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Bid Receiving/Réception des sousmissions 
 
RCMP Procurement & Contracting 
73 Leikin Drive, Bldg M1 
Mailstop #15 
Ottawa, ON K1A 0R2 
Att: Shannon Plunkett 613-843-3798 
 
REQUEST FOR 
PROPOSAL 
 
DEMANDE DE 
PROPOSITION 
 
 
Proposal to: Royal Canadian Mounted Police 
 
We hereby offer to sell to Her Majesty the Queen in 
right of Canada, in accordance with the terms and 
conditions set out herein, referred to herein or 
attached hereto, the goods, services, and 
construction listed herein and on any attached 
sheets at the price(s) set out therefor. 
 
Proposition aux : Gendarmerie royale du Canada 
 
Nous offrons par la présente de vendre à Sa 
Majesté la Reine du chef du Canada, aux 
conditions énoncées ou incluses par référence 
dans la présente et aux appendices ci-jointes, 
les biens, services et construction énumérés 
ici sur toute feuille ci-annexée, au(x) prix 
indiqué(s). 
 
 
Comments: - Commentaries : 
 

Title – Sujet 
Ordinateurs de bureau 

Date 
30 October, 2015 

Solicitation No. – Nº de l’invitation 
201504332 

Client Reference No. - No. De Référence du Client 
201504322 

Solicitation Closes – L’invitation prend fin 

At /à : 2 :00pm 
 
EST (Eastern Standard Time) 
HNE (heure normale de l’Est) 

On / le : 14 Decembre 2015 

Delivery - Livraison 
See herein — Voir aux 
présentes 

Taxes - Taxes 
See herein — Voir 
aux présentes 

Duty – Droits 
See herein — Voir aux 
présentes 

Destination of Goods and Services – Destinations des biens et 
services 
RCMP – National HQ Informatics Serv. 
73 Leikin Drive, Dock M6 
Ottawa, ON K1A 0R2 

Invoice Instructions 
See herein — Voir aux présentes 

Address Inquiries to – 
Adresser toute demande de renseignements  à 
Carmelia Da Silva 

Telephone No. – No. de téléphone 
613-843-3896 

Facsimile No. – No. de télécopieur 
 

  

Delivery Required – 
Livraison exigée 
31 Janvier  2016 

Delivery Offered – 
Livraison proposée 
 

Vendor/Firm Name, Address and Representative – Raison sociale, 
adresse et représentant du fournisseur/de l’entrepreneur: 
 

Telephone No. – No. de téléphone 
 

Facsimile No. – No. de télécopieur 
 

Name and title of person authorized to sign on behalf of Vendor/Firm 
(type or print) – Nom et titre de la personne autorisée à signer au nom 
du fournisseur/de l’entrepreneur (taper ou écrire en caractères 
d’imprimerie) 
 
 

Signature 
 

Date 
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PARTIE 1 – RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 
 
1.1     Exigences relatives à la sécurité 
 
1. Avant l’attribution d’un contrat, les conditions suivantes doivent être respectées : 
 
(a) Le soumissionnaire doit détenir une attestation de sécurité d’organisme valide, comme 

il est indiqué à la partie 6 – Clauses du contrat subséquent; 
 
(b) Les personnes proposées par le soumissionnaire qui doivent avoir accès à des 

renseignements ou à des biens classifiés ou protégés, ou à des établissements de 
travail dont l’accès est réglementé doivent satisfaire aux exigences en matière de 
sécurité précisées dans la partie 6 – Clauses du contrat subséquent; 

 
(c) Le soumissionnaire doit fournir le nom de toutes les personnes qui devront avoir accès 

à des renseignements ou à des biens de nature protégée ou classifiée ou à des 
établissements de travail dont l’accès est réglementé. 

 
 
2. On rappelle aux soumissionnaires d’obtenir rapidement la cote de sécurité requise. La 

décision de retarder l’Attribution du contrat, pour permettre au soumissionnaire retenu 
d’obtenir la cote de sécurité requise, demeure à l’entière discrétion de l’autorité 
contractante. 

 
3. Pour obtenir de plus amples renseignements sur les exigences relatives à la sécurité, 

les soumissionnaires doivent consulter le site Web du Programme de sécurité 
industrielle (PSI) de Travaux publics et Services gouvernementaux Canada (http://ssi-
iss.tpsgc-pwgsc.gc.ca/index-fra.html). 

 
1.2   Besoin 
 
Le besoin est décrit en détail dans l’annexe A des clauses du contrat résultant. 
 
1.3  Compte rendu 
 
Les soumissionnaires peuvent demander un compte rendu des résultats du processus de demande de 
soumissions. Les soumissionnaires devraient en faire la demande à l'autorité contractante dans les 15 
jours ouvrables, suivant la réception des résultats du processus de demande de soumissions. Le 
compte rendu peut être fourni par écrit, par téléphone ou en personne. 
 
1.4. Ombudsman de l’approvisionnement 
 
Le Bureau de l’ombudsman de l’approvisionnement (BOA) a été mis sur pied par le gouvernement du 
Canada de manière à offrir aux fournisseurs un moyen indépendant de déposer des plaintes liées à 
l’attribution de contrats de moins de 25 000 $ pour des biens et de moins de 100 000 $ pour des 
services. Vous pouvez soulever des questions ou des préoccupations concernant une demande de 
soumissions ou l’attribution du contrat subséquent auprès du BOA par téléphone, au 1-866-734-5169 
ou par courriel, à l’adresse boa.opo@boa.opo.gc.ca. Vous pouvez également obtenir de plus amples 
informations sur les services qu’offre le BOA, en consultant son site Web, à l’adresse www.opo-
boa.gc.ca.  
 
 

mailto:boa.opo@boa.opo.gc.ca
http://www.opo-boa.gc.ca/
http://www.opo-boa.gc.ca/
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PARTIE 2 – INSTRUCTIONS À L'INTENTION DES SOUMISSIONNAIRES 
 
2.1  Instructions, clauses et conditions uniformisées 
 
Toutes les instructions, clauses et conditions identifiées dans la demande de soumissions par un 
numéro, une date et un titre sont reproduites dans le Guide des clauses et conditions uniformisées 
d'achat (https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-
uniformisees-d-achat) publié par Travaux publics et Services gouvernementaux Canada. 
 
Modification touchant le nom du ministère : Puisque la présente demande de propositions est lancée 
par la Gendarmerie royale du Canada (GRC), il faut interpréter toute mention de Travaux publics et 
Services gouvernementaux Canada (TPSGC) ou de son ministre dans les clauses et conditions, y 
compris celles tirées des CCUA, comme désignant en fait la GRC ou son ministre. 
 
Les soumissionnaires qui présentent une soumission s'engagent à respecter les instructions, les 
clauses et les conditions de la demande de soumissions, et acceptent les clauses et les conditions du 
contrat subséquent. 
 
Le document 2003 (2014-09-25) Instructions uniformisées - biens ou services - besoins concurrentiels, 
est incorporé par renvoi dans la demande de soumissions et en fait partie intégrante. 
 
Le texte de la section 01 - Code de conduite et attestations - soumission du document 2003 
susmentionné est modifié comme suit:  
 
Supprimer les paragraphes 1.4 et 1.5 en entier. 
 
Le paragraphe 5.4 du document 2003, Instructions uniformisées – biens ou services – besoins 
concurrentiels, est modifié comme suit : 
 
Supprimer : 60 jours 
Insérer : 90 jours 
 
 
2.1.1 Clauses du Guide des CCUA 
 
G1005C (2008-05-12) Assurances 
D0018C (2007-11-30) Livraison et déchargement 
B1000T (2014-06-26) Condition du matériel 
B7500C (2006-06-16) Marchandises excédentaires 
 
 
2.2  Présentation des soumissions 
 
Les soumissions doivent être présentées uniquement au Module de réception des soumissions de la 
GRC au plus tard à la date, à l'heure et à l'endroit indiqués à la page 1 de la demande de soumissions. 
 
 
En raison du caractère de la demande de soumissions, les soumissions transmises par télécopieur à 
l'intention de la GRC ne seront pas acceptées. 
 
 
2.3  Demandes de renseignements – en période de soumission 
 

https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat
https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat
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Toutes les demandes de renseignements doivent être présentées par écrit à l'autorité contractante au 
moins dix (10) jours civils avant la date de clôture des soumissions. Pour ce qui est des demandes de 
renseignements reçues après ce délai, il est possible qu'on ne puisse pas y répondre. 
 
Les soumissionnaires devraient citer le plus fidèlement possible le numéro de l'article de la demande 
de soumissions auquel se rapporte la question et prendre soin d'énoncer chaque question de manière 
suffisamment détaillée pour que le Canada puisse y répondre avec exactitude. Les demandes de 
renseignements techniques qui ont un caractère exclusif doivent porter clairement la mention 
« exclusif » vis-à-vis de chaque article pertinent. Les éléments portant la mention « exclusif » feront 
l'objet d'une discrétion absolue, sauf dans les cas où le Canada considère que la demande de 
renseignements n'a pas un caractère exclusif. Dans ce cas, le Canada peut réviser les questions ou 
peut demander au soumissionnaire de le faire, afin d'en éliminer le caractère exclusif, et permettre la 
transmission des réponses à tous les soumissionnaires. Le Canada peut ne pas répondre aux 
demandes de renseignements dont la formulation ne permet pas de les diffuser à tous les 
soumissionnaires. 
 
2.4  Lois applicables 
 
Tout contrat subséquent sera interprété et régi selon les lois en vigueur l’Ontario, et les relations entre 
les parties seront déterminées par ces lois. 
 
À leur discrétion, les soumissionnaires peuvent indiquer les lois applicables d'une province ou d'un 
territoire canadien de leur choix, sans que la validité de leur soumission ne soit mise en question, en 
supprimant le nom de la province ou du territoire canadien précisé et en insérant le nom de la province 
ou du territoire canadien de leur choix. Si aucun changement n'est indiqué, cela signifie que les 
soumissionnaires acceptent les lois applicables indiquées. 
 
 
PARTIE 3 – INSTRUCTIONS POUR LA PRÉPARATION DES SOUMISSIONS 

3.1  Instructions pour la préparation des soumissions 
 
Le Canada demande que les soumissionnaires fournissent leur soumission en sections distinctes, 
comme suit : 
 
Section I : Soumission technique (4 copies papier)  
 
Section II : Soumission financière (1 copie papier)  
 
Section III :  Attestations (1 copie papier) 
 
 
 
Section I : Soumission technique 
Dans leur soumission technique, les soumissionnaires devraient expliquer et démontrer comment ils 
entendent répondre aux exigences et comment ils réaliseront les travaux. 
 
 
Section II : Soumission financière 
Les soumissionnaires doivent présenter leur soumission financière en conformité avec la base de 
paiement. Le montant total des taxes applicables doit être indiqué séparément. 
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3.1.1  Fluctuation du taux de change 
 
C3011T (2013-11-06) Fluctuation du taux de change 
 

 
 
Section III : Attestations 
Les soumissionnaires doivent présenter les attestations exigées à la Partie 5. 
 
 

PARTIE 4 – PROCÉDURES D'ÉVALUATION ET MÉTHODE DE SÉLECTION 
 
4.1  Procédures d'évaluation 
 
 
a) Les soumissions reçues seront évaluées par rapport à l'ensemble des exigences de la 

demande de soumissions, incluant les critères d'évaluation techniques et financiers. 
 
b) Une équipe d'évaluation composée de représentants du Canada évaluera les soumissions. 
 
 

 
4.1.1 Critères techniques obligatoires 
 

Dans le cadre de l’évaluation technique pour confirmer qu’un soumissionnaire a la capacité de 
respecter les exigences techniques, ce dernier doit fournir un échantillon préalable à 
l’attribution du contrat. 
 
Après la date de clôture des soumissions, l’autorité contractante demandera par écrit 
l’échantillon préalable à l’attribution du contrat au plus bas soumissionnaire recevable.  
  
Le soumissionnaire doit s’assurer que l’échantillon préalable à l’attribution est conforme à 
l’exigence technique sur le plan de la fabrication et qu’il est toute à fait représentatif de la 
soumission présentée. L’échantillon sera mis à l’essai en fonction de niveaux de référence 
établis par la GRC et il sera évalué selon le principe « réussite ou échec ». Le rejet de tout 
échantillon fourni avant l’attribution du contrat rendra la soumission irrecevable.  
 
Si le plus bas soumissionnaire est déclaré irrecevable, l’autorité contractante demandera au 
prochain soumissionnaire recevable de présenter un échantillon préalable. L’autorité 
contractante présentera des demandes aux soumissionnaires jusqu’à ce qu’un 
soumissionnaire valable réussisse à satisfaire aux critères techniques.  
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4.1.2 Évaluation financière 

 
1. Le prix de la soumission sera évalué comme suit : 

a) les soumissionnaires établis au Canada doivent proposer des prix fermes, les droits de 
douane et les taxes d'accise canadiens compris, et les taxes applicables exclues. 
b) les soumissionnaires établis à l'étranger doivent proposer des prix fermes, les droits de 
douane, les taxes d'accise canadiens et les taxes applicables exclus. Les droits de douane et 
les taxes d'accise canadiens payables par le Canada seront ajoutés, pour les besoins de 
l'évaluation seulement, aux prix présentés par les soumissionnaires établis à l'étranger. 

 
2. Sauf lorsque la demande de soumissions précise que les soumissions doivent être présentées en 
dollars canadiens, les soumissions présentées en devises étrangères seront converties en dollars 
canadiens pour les besoins de l'évaluation. Pour les soumissions présentées en devises étrangères, le 
taux indiqué par la Banque du Canada à la date de clôture des soumissions, ou à une autre date 
précisée dans la demande de soumissions, sera utilisé comme facteur de conversion. 
3. Bien que le Canada se réserve le droit d'attribuer le contrat FAB usine ou FAB destination, le 
Canada demande que les soumissionnaires proposent des prix FAB usine ou point d'expédition et FAB 
destination. Les soumissions seront évaluées sur une base FAB destination. 
4. Pour les fins de la demande de soumissions, les soumissionnaires qui ont une adresse au Canada 
sont considérés comme étant des soumissionnaires établis au Canada, et les soumissionnaires qui ont 
une adresse à l'extérieur du Canada sont considérés comme étant des soumissionnaires établis à 
l'étranger. 
 
 
4.2  Méthode de sélection 
 
Une soumission doit respecter les exigences de la demande de soumissions et satisfaire à tous les 
critères d'évaluation techniques obligatoires pour être déclarée recevable. La soumission recevable 
avec le prix évalué le plus bas sera recommandée pour attribution d'un contrat. 
 
 
PARTIE 5 – ATTESTATIONS 
 
Les soumissionnaires doivent fournir les attestations  et les renseignements connexes exigés pour 
qu’un contrat leur soit attribué.  
 
Les attestations que les soumissionnaires remettent au Canada peuvent faire l’objet d’une vérification à 
tout moment par le Canada. Le Canada déclarera une soumission non recevable, ou à un manquement 
de la part de l’entrepreneur à l’une de ses obligations prévues au contrat, s’il est établi qu’une 
attestation du soumissionnaire est fausse, sciemment ou non, que ce soit pendant la période 
d’évaluation des soumissions, ou pendant la durée du contrat. 
 
L'autorité contractante aura le droit de demander des renseignements supplémentaires pour vérifier les 
attestations du soumissionnaire. À défaut de répondre et de coopérer à toute demande ou exigence 
imposée par l’autorité contractante, la soumission peut être déclarée non recevable, ou constituer un 
manquement aux termes du contrat.  
 
5.1  Attestations préalables à l’attribution du contrat 
 
Les attestations énumérées ci-dessous devraient être remplies et fournies avec la soumission mais 
elles peuvent être fournies plus tard. Si l'une de ces attestations n'est pas remplie et fournie tel que 
demandé, l'autorité contractante informera le soumissionnaire du délai à l’intérieur duquel les 
renseignements doivent être fournis. À défaut de se conformer à la demande de l'autorité contractante 
et de fournir les attestations dans le délai prévu, la soumission sera déclarée non recevable. 
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5.1.1 Dispositions relatives à l’intégrité – renseignements connexes 
 

En présentant une soumission, le soumissionnaire atteste que le soumissionnaire et ses 
affiliés, respectent les dispositions stipulée dans les instructions uniformisées comme indiqué 
dans cette demande de soumissions. Les renseignements connexes, tel que requis aux 
dispositions relatives à l’intégrité, assisteront le Canada à confirmer que les attestations sont 
véridiques. 

 
5.1.2 Programme de contrats fédéraux pour l'équité en matière d'emploi - Attestation de 

soumission 
 

En présentant une soumission, le soumissionnaire atteste que le soumissionnaire, et tout 
membre de la coentreprise si le soumissionnaire est une coentreprise, n'est pas nommé dans 
la liste des « soumissionnaires à admissibilité limitée » 
(http://www.travail.gc.ca/fra/normes_equite/eq/emp/pcf/liste/inelig.shtml) du Programme de 
contrats fédéraux (PCF) pour l'équité en matière d'emploi disponible sur le site Web d’Emploi 
et Développement social Canada (EDSC) – Travail. 
 
Le Canada aura le droit de déclarer une soumission non recevable si le soumissionnaire, ou 
tout membre de la coentreprise si le soumissionnaire est une coentreprise, figure dans la liste 
des « soumissionnaires à admissibilité limitée » du PCF au moment de l'attribution du contrat. 

 
 
 
5.1.3 Attestations additionnelles préalables à l'attribution du contrat 
 
Les attestations énumérées ci-dessous devraient être remplies et fournies avec la soumission, mais 
elles peuvent être fournies plus tard. Si l’une de ces attestations n’est pas remplie et fournie tel que 
demandé, l’autorité contractante en informera le soumissionnaire et lui donnera un délai afin de se 
conformer aux exigences. Le défaut de répondre à la demande de l’autorité contractante et de se 
conformer aux exigences dans les délais prévus aura pour conséquence que la soumission sera 
déclarée irrecevable.  
 
 
5.1.4  Attestation pour ancien fonctionnaire  
 
 
Utiliser la clause suivante dans toutes les demandes de soumissions concurrentielles pour des 
services. Pour les besoins non-concurrentiels, utiliser la clause A3026T. 
 
Cette clause sert à identifier tout soumissionnaire qui pourrait être un ancien fonctionnaire : 
a.à des fins d'approbation lorsque le soumissionnaire retenu est un ancien fonctionnaire qui touche une 
pension versée en vertu de la Loi sur la pension de la fonction publique; 
b.pour l'application de la limite de 5 000 $, incluant les taxes applicables, prévue pour les honoraires du 
contrat lorsque le soumissionnaire retenu est un ancien fonctionnaire, y compris les anciens membres 
des Forces canadiennes et de la Gendarmerie royale du Canada, ayant reçu un paiement forfaitaire en 
vertu d'un programme de réaménagement des effectifs; et 
c. informer le soumissionnaire retenu que les rapports de divulgation proactive des marchés 
comprendront des renseignements indiquant si le soumissionnaire retenu est un ancien fonctionnaire 
publies touchant une pension en vertu de la Loi sur la pension de la fonction publique (LPFP).  
 
Fournir cette information constitue une condition préalable à l'attribution du contrat, par opposition aux 
exigences obligatoires pour les besoins de l'évaluation. 
 

http://www.travail.gc.ca/fra/normes_equite/eq/emp/pcf/liste/inelig.shtml
http://www.travail.gc.ca/fra/normes_equite/eq/emp/pcf/index.shtml
http://www.travail.gc.ca/fra/normes_equite/eq/emp/pcf/index.shtml
http://www.travail.gc.ca/fra/normes_equite/eq/emp/pcf/liste/inelig.shtml
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Pour plus de renseignements, consulter les articles 3.90 Anciens fonctionnaires et 7.65 Divulgation 
proactive du Guide des approvisionnements. 
 
Le texte légal de l’item des CCUA 
 
Les contrats attribués à des anciens fonctionnaires qui touchent une pension ou qui ont reçu un 
paiement forfaitaire doivent résister à l'examen scrupuleux du public et constituer une dépense 
équitable des fonds publics. Afin de respecter les politiques et les directives du Conseil du Trésor sur 
les contrats attribués à des anciens fonctionnaires, les soumissionnaires doivent fournir l'information 
exigée ci-dessous avant l’attribution du contrat. Si la réponse aux questions et, s’il y a lieu les 
renseignements requis, n’ont pas été fournis par le temps où l’évaluation des soumissions est 
complétée, le Canada informera le soumissionnaire du délai à l’intérieur duquel l’information doit être 
fournie. Le défaut de se conformer à la demande du Canada et satisfaire à l’exigence dans le délai 
prescrit rendra la soumission non recevable. 
 
Définition 
 
Aux fins de cette clause, 
 
« ancien fonctionnaire » signifie tout ancien employé d'un ministère au sens de la Loi sur la gestion des 
finances publiques, L.R., 1985, ch. F-11, un ancien membre des Forces armées canadiennes ou de la 
Gendarmerie royale du Canada. Un ancien fonctionnaire peut être : 
a.un individu; 
b.un individu qui s'est incorporé; 
c.une société de personnes constituée d'anciens fonctionnaires; ou 
d.une entreprise à propriétaire unique ou une entité dans laquelle la personne visée détient un intérêt 
important ou majoritaire. 
 
« période du paiement forfaitaire » signifie la période mesurée en semaines de salaire à l'égard de 
laquelle un paiement a été fait pour faciliter la transition vers la retraite ou vers un autre emploi par 
suite de la mise en place des divers programmes visant à réduire la taille de la fonction publique. La 
période du paiement forfaitaire ne comprend pas la période visée par l'allocation de fin de services, qui 
se mesure de façon similaire. 
 
« pension » signifie une pension ou une allocation annuelle versée en vertu de la Loi sur la pension de 
la fonction publique (LPFP),L.R., 1985, ch. P-36, et toute augmentation versée en vertu de la Loi sur 
les prestations de retraite supplémentaires, L.R., 1985, ch. S-24, dans la mesure où elle touche la 
LPFP. La pension ne comprend pas les pensions payables conformément à la Loi sur la pension de 
retraite des Forces canadiennes, L.R., 1985, ch. C-17, à la Loi sur la continuation de la pension des 
services de défense, 1970, ch. D-3, à la Loi sur la continuation des pensions de la Gendarmerie royale 
du Canada, 1970, ch. R-10, et à la Loi sur la pension de retraite de la Gendarmerie royale du Canada, 
L.R., 1985, ch. R-11, à la Loi sur les allocations de retraite des parlementaires,L.R., 1985, ch. M-5, et à 
la partie de la pension versée conformément à la Loi sur le Régime de pensions du Canada, L.R., 
1985, ch. C-8. 
 
Ancien fonctionnaire touchant une pension 
 
Selon les définitions ci-dessus, est-ce que le soumissionnaire est un ancien fonctionnaire touchant une 
pension? Oui ( ) Non ( ) 
 
Si oui, le soumissionnaire doit fournir l'information suivante pour tous les anciens fonctionnaires 
touchant une pension, le cas échéant : 
a.le nom de l'ancien fonctionnaire; 
b.la date de cessation d'emploi dans la fonction publique ou de la retraite. 
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En fournissant cette information, les soumissionnaires acceptent que le statut du soumissionnaire 
retenu, en tant qu’ancien fonctionnaire touchant une pension en vertu de la LPFP, soit publié dans les 
rapports de divulgation proactive des marchés, sur les sites Web des ministères, et ce conformément à 
l’Avis sur la Politique des marchés : 2012-2 et les Lignes directrices sur la divulgation des marchés. 
 
Directive sur le réaménagement des effectifs 
 
Est-ce que le soumissionnaire est un ancien fonctionnaire qui a reçu un paiement forfaitaire en vertu de 
la Directive sur le réaménagement des effectifs? Oui ( ) Non ( ) 
 
Si oui, le soumissionnaire doit fournir l'information suivante : 
a.le nom de l'ancien fonctionnaire; 
b.les conditions de l'incitatif versé sous forme de paiement forfaitaire; 
c.la date de la cessation d'emploi; 
d.le montant du paiement forfaitaire; 
e.le taux de rémunération qui a servi au calcul du paiement forfaitaire; 
f.la période correspondant au paiement forfaitaire, incluant la date du début, d'achèvement et le 
nombre de semaines; 
g.nombre et montant (honoraires professionnels) des autres contrats assujettis aux conditions d'un 
programme de réaménagement des effectifs. 
 
Pour tous les contrats attribués pendant la période du paiement forfaitaire, le montant total des 
honoraires qui peut être payé à un ancien fonctionnaire qui a reçu un paiement forfaitaire est limité à 5 
000 $, incluant les taxes applicables 
 
Signature_____________________                              Date________________________ 
 
 

PARTIE 6 – CLAUSES DU CONTRAT SUBSÉQUENT 
 
Les clauses et conditions suivantes s'appliquent à tout contrat subséquent découlant de la demande de 
soumissions et en font partie intégrante. 
 
6.1   Exigences relatives à la sécurité 
 
6.1.1 L’exigence de sécurité (la LVERS et les clauses connexes) suivante s’applique au contrat et en 

fait partie intégrante. 
 
 
6.2   Besoin 
 
L’entrepreneur doit fournir les éléments indiqués à l’annexe A, Énoncé des besoins. 
 
6.3   Clauses et conditions uniformisées 
 
Toutes les clauses et conditions identifiées dans le contrat par un numéro, une date et un titre, sont 
reproduites dans le Guide des clauses et conditions uniformisées d'achat 
(https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-
uniformisees-d-achat) publié par Travaux publics et Services gouvernementaux Canada. 
 
Modification touchant le nom du ministère: Puisque le présent contrat est lancé par la Gendarmerie 
royale du Canada (GRC), il faut interpréter toute mention de Travaux publics et Services 
gouvernementaux Canada ou TPSGC ou de son ministre dans les clauses et conditions, y compris 
celles tirées des CCUA, comme désignant en fait la GRC ou son ministre. 

https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat
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6.3.1  Conditions générales 
 
2010A (2014-11-27), Conditions générales - biens (complexité moyenne) s'appliquent au contrat et en 
font partie intégrante. 
 
Le texte de la section 29 - Code de conduite et attestations - contrat du document 2010A susmentionné 
est modifié comme suit:  
 
Supprimer le paragraphe 29.4 en entier. 
 
 
6.4   Durée du contrat 
 
6.4.1  Période du contrat 
 
La période du contrat est à partir de la date du contrat jusqu’au 31 mars 2019. 
 
 
 
6.5   Responsables 
 
6.5.1  Autorité contractante 
 
L'autorité contractante pour le contrat est : 
 
Nom :   Carmelia Da Silva 
Titre :    Agent d’approvisionnement 
Gendarmerie royale du Canada 
Direction : Procurement & Contracting 
Adresse  : 73 Leikin Drive 
 
Téléphone : 613-843-3896 
Courriel :  carmelia.dasilva@rcmp-grc.gc.ca 
 
 
L'autorité contractante est responsable de la gestion du contrat, et toute modification doit être 
autorisée, par écrit par l'autorité contractante. L'entrepreneur ne doit pas effectuer de travaux 
dépassant la portée du contrat ou des travaux qui n'y sont pas prévus suite à des demandes ou des 
instructions verbales ou écrites de toute personne autre que l'autorité contractante. 
 
 
6.5.2  Responsable technique 
 
Le responsable technique pour le contrat est : 
 
Nom :_____________ 
Titre :_____________ 
Organisation :_____________ 
Adresse :_____________ 
 
Téléphone : ___ ___ ________ 
Télécopieur : ___ ___ ________ 
Courriel : _______________ 
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Le responsable technique représente le ministère ou organisme pour lequel les travaux sont exécutés 
dans le cadre du contrat. Il est responsable de toutes les questions liées au contenu technique des 
travaux prévus dans le contrat. On peut discuter des questions techniques avec le responsable 
technique; cependant, celui-ci ne peut pas autoriser les changements à apporter à l'énoncé des 
travaux. Ces changements peuvent être effectués uniquement au moyen d'une modification au contrat 
émise par l'autorité contractante. 
 
 
6.5.3  Représentant de l'entrepreneur 
 
General Enquiries               
 
Nom :_____________                  
Titre :_____________                
Adresse :_____________             
Téléphone : ___ ___ ________             
Courriel : _______________             
 
 

6.6.  Paiement 
 
6.6.1  Base de paiement 
 
À condition de remplir de façon satisfaisante toutes ses obligations dans le cadre du contrat, 
l’entrepreneur sera payé un prix ferme, comme il est indiqué dans l’annexe B, selon un montant de 
_________ $ (insérer le montant lors de l’attribution du contrat). Les droits de douane sont inclus et les 
taxes applicables sont en sus. 
 
 
6.6.2  Limite de prix 
 
Le Canada ne paiera pas l'entrepreneur pour tout changement à la conception, toute modification ou 
interprétation des travaux, à moins que ces changements à la conception, ces modifications ou ces 
interprétations n'aient été approuvés par écrit par l'autorité contractante avant d'être intégrés aux 
travaux. 
 
 
6.6.3 Paiement unique 
 
Le Canada paiera l’entrepreneur lorsque les travaux seront terminés et livrés conformément aux 
dispositions de paiement du contrat si : 
 
Une factrure exacte et complète ainsi que tout autre document exigé par le contrat ont été soumis 
conformément aux instructions de facturation prévues au contrat;  
Tous ces documents ont été vérifiés par le Canada;  
Les travaux livrés ont été acceptés par le Canada. 
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6.7   Instructions relatives à la facturation 
 
1. L'entrepreneur doit soumettre ses factures conformément à l'article intitulé « Présentation des 
factures » des conditions générales. Les factures ne doivent pas être soumises avant que tous les 
travaux identifiés sur la facture soient complétés.  
 
2.Les factures doivent être distribuées comme suit :  
 

a) L'original et un (1) exemplaire doivent être envoyés à l'adresse qui apparaît à la page 1 du 
contrat pour attestation et paiement.  

 
b) Un (1) exemplaire doit être envoyé à l'autorité contractante identifiée sous l'article intitulé « 

Responsables » du contrat. 
 

c) Un (1) exemplaire doit être envoyé à la personne désignée pour chaque commande 
subséquente. 

 

6.8  Attestations 
 
6.8.1 Conformité 
 
Le respect continu des attestations fournies par l'entrepreneur avec sa soumission ainsi que la 
coopération constante quant aux renseignements connexes sont des conditions du contrat.  Les 
attestations pourront faire l'objet de vérifications par le Canada pendant toute la durée du contrat. En 
cas de manquement à toute déclaration de la part de l'entrepreneur ou à fournir les renseignements 
connexes, ou encore si on constate que les attestations qu'il a fournies avec sa soumission 
comprennent de fausses déclarations, faites sciemment ou non, le Canada aura le droit de résilier le 
contrat pour manquement conformément aux dispositions du contrat en la matière. 
 
 
6.8.2 Programme de contrats fédéraux pour l'équité en matière d'emploi – Manquement de la 

part de l’entrepreneur 
 
Lorsqu’un Accord pour la mise en oeuvre de l’équité en matière d’emploi a été conclu avec Emploi et 
Développement social Canada (EDSC) – Travail, l’entrepreneur reconnaît et s’engage, à ce que cet 
accord demeure valide pendant toute la durée du contrat. Si l’Accord pour la mise en oeuvre de l’équité 
en matière d’emploi devient invalide, le nom de l'entrepreneur sera ajouté à la liste des 
« soumissionnaires à admissibilité limitée » du PCF. L'imposition d'une telle sanction par EDSC fera en 
sorte que l'entrepreneur sera considéré non conforme aux modalités du contrat. 
 
 
6.9  Lois applicables 
 
Le contrat doit être interprété et régi selon les lois en vigueur l’Ontario, et les relations entre les parties 
seront déterminées par ces lois.  
 
 
6.10  Ordre de priorité des documents 
 
En cas d'incompatibilité entre le libellé des textes énumérés dans la liste, c'est le libellé du document 
qui apparaît en premier sur la liste qui l'emporte sur celui de tout autre document qui figure plus bas sur 
ladite liste.   
 

http://www.travail.gc.ca/fra/normes_equite/eq/emp/pcf/liste/inelig.shtml
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a) les articles de la convention; 
b) conditions générales supplémentaires 4001 (2015-04-01), Achat, location et maintenance de 

matériel; 
c) conditions générales supplémentaires 4004 (2013-04-25), Services de maintenance et de 

soutien des logiciels sous licence; 
d) conditions générales 2010 (2014-11-27), Conditions générales – biens (complexité moyenne);  
e) Annexe A, Besoin; 
f) Annexe B, Liste de vérification des exigences relatives à la sécurité; 
g) la soumission de l'entrepreneur en date du _________  

 
 
 
6.11  Ombudsman de l’approvisionnement 
 
6.11.1  Services de règlement des différends 
 
Les parties reconnaissent que l’ombudsman de l’approvisionnement nommé en vertu du paragraphe 
22.1(1) de la Loi sur le ministère des Travaux publics et des Services gouvernementaux veillera à 
proposer aux parties concernées un processus de règlement de leur différend, sur demande et 
consentement des parties à participer à un tel processus de règlement extrajudiciaire en vue de 
résoudre un différend entre elles au sujet de l’interprétation ou de l’application d’une modalité du 
présent contrat, et obtiendra leur consentement à en assumer les coûts. 
 
Le Bureau de l’ombudsman de l’approvisionnement peut être joint par téléphone, au 1-866-734-5169 
ou par courriel, à l’adresse boa.opo@boa.opo.gc.ca. 
 
6.11.2  Administration du contrat 
 
Les parties reconnaissent que l’ombudsman de l’approvisionnement nommé en vertu du paragraphe 
22.1(1) de la Loi sur le ministère des Travaux publics et des Services gouvernementaux examinera une 
plainte déposée par [le fournisseur ou l’entrepreneur ou le nom de l’entité à qui ce contrat a été 
attribué] concernant l’administration du contrat si les exigences du paragraphe 22.1(1) de la Loi sur le 
ministère des Travaux publics et des Services gouvernementaux et les articles 15 et 16 du Règlement 
concernant l’ombudsman de l’approvisionnement ont été respectées, et si l’interprétation et l’application 
des modalités ainsi que de la portée du contrat ne sont pas contestées. 
 
Le Bureau de l’ombudsman de l’approvisionnement peut être joint par téléphone, au 1-866-734-5169 
ou par courriel, à l’adresse boa.opo@boa.opo.gc.ca. 
 
 
6.12  Clauses du Guide des CCUA 
 
G1005C (2008-05-12) Assurances 
D0018C (2007-11-30) Livraison et déchargement 
B1000T (2014-06-26) Condition du matériel 
B7500C (2006-06-16) Marchandises excédentaires  
 
 
6.13 Instructions d’expédition – livraison à destination 
 
Les biens doivent être expédiés au point de destination précisé dans le contrat et livrés : 
Rendus droits acquittés (DDP) à destination, frais de transport en sus et taxe sur les biens et services 
ou taxe de vente harmonisée en sus, le cas échéant. 
 
 

mailto:boa.opo@boa.opo.gc.ca
mailto:boa.opo@boa.opo.gc.ca
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6.14 Inspection et acceptation 
 
Le responsable technique est le responsable de l’inspection. Tous les rapports, biens livrables, 
documents, biens et services fournis en vertu du contrat seront assujettis à l’inspection du responsable 
des inspections ou de son représentant. Si des rapports, documents, biens ou services ne sont pas 
conformes aux exigences de l’énoncé des travaux et ne sont pas satisfaisants selon le responsable 
des inspections, ce dernier aura le droit de les rejeter ou d’en demander la correction, aux frais de 
l’entrepreneur uniquement, avant de recommander le paiement.  
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ANNEXE A 

ÉNONCÉ DES BESOINS 
 
Ordinateur de bureau de dimension réduite pour déploiement dans le Nord 
1.0 Introduction 
Le présent document présente les exigences applicables à l’ordinateur de bureau éconergique. 

2.0 Configurations 
Les systèmes doivent respecter ou dépasser les exigences techniques décrites ci-après. 

2.1 Ordinateur de bureau éconergique pour déploiement dans le Nord 
a) Processeur et jeu de puces 

i) Processeur Intel Core i5 2500 (« Sandy Bridge ») ou un meilleur processeur 
ii) Le processeur doit tourner à la fréquence (en mégahertz) ou à la vitesse nominale de l’UC 

précisée par le fabricant, et l’utilitaire d’identification de processeur doit le confirmer. 
iii) Le jeu de puces doit être conforme à la norme Stable Image Platform Program (iSIPP) d’Intel. 

Tous les ordinateurs fondés sur les processeurs Intel doivent être dotés du jeu de puces Q67 
ou C206 d’Intel. 

b) Virtualisation des postes de travail 
i) Tous les processeurs et les jeux de puces doivent prendre en charge la virtualisation. Dans le 

cas des systèmes fondés sur les processeurs Intel, ces processeurs doivent intégrer les 
fonctions VT-x et VT-d. 

c) Mémoire vive 
i) Mémoire vive DDR3 de 8 Go avec deux barrettes DIMM de 4 Go. 
ii) Deux fentes pour modules DIMM doivent être libres après la configuration. 
iii)  Les modules de mémoire vive doivent être fabriqués en utilisant le même métal que celui des 

prises de mémoire vive de la carte mère. Les métaux ne doivent pas être dissemblables (c.-à-
d. connecteurs de module de mémoire vive plaqués or et prises de carte mère en étain). 

iv) Les modules de mémoire vive doivent être fabriqués par un fabricant certifié ISO (Organisation 
internationale de normalisation) 9001. La certification ISOP s’applique au processus de 
fabrication des modules de mémoire vive. 

v) Toutes les barrettes de mémoire vive ou leurs équivalents doivent être disponibles pendant au 
moins trois ans après l’achat du système. 

vi) Toutes les barrettes DIMM DDR3 double canal spécifiées dans la présente annexe doivent être 
fournies en paires. 

vii) Il doit être possible d’ajouter de la mémoire vive jusqu’à 16 Go de mémoire vive DDR3 double 
canal. 

d) Disque dur internet et contrôleur 
i) Disque dur d’au moins 250 milliards d’octets (250 Go) tournant à 7 200 tours/minute, muni d’une 

interface SATA 3.0 (6 Go/s) et disposant d’une mémoire cache de 8 Mo.  
ii) Le disque dur doit offrir le nombre d’octets de stockage spécifié dans cette annexe, sans utilitaire 

de compression de disque matériel ou logiciel; il doit s’agir de l’espace réel pour les données 
formatées de l’utilisateur final.  

iii)  Le contrôleur du disque dur doit être au minimum muni d’une interface SATA 3.0 (6 Go/s).  
iv) Tous les lecteurs doivent être livrés avec le matériel de montage nécessaire.  

e) Lecteur optique 
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i) Le lecteur optique doit lire les CD et divers formats de DVD, comme DVD+R DL et DVD-R DL. 
ii) Il doit s’agir d’un lecteur « graveur » de DVD double couche. 
iii)  Ses vitesses minimales doivent être les suivantes : 

A) Vitesse d’inscription sur DVD : 8x; 
B) Vitesse de lecture de DVD : 8x; 
C) Vitesse d’inscription sur CD : 24x; 
D) Vitesse de lecture de CD : 24x; 

iv) Il doit comprendre un voyant qui signale à l’opérateur la lecture ou l’écriture de données, ou 
encore y être connecté. 

f) Vidéo 
i) La carte vidéo doit consister en une carte d’extension PCI Express 16x intégrée qui embarque le 

coprocesseur graphique Intel HD2000 ou un coprocesseur graphique AMD Radeon équivalent.  
ii) La carte vidéo doit prendre en charge les résolutions et les formats d’image panoramique 

suivants : 1 680 x 1 050 (format d’image de 16:9), 1 920 x 1 080 (format d’image de 16:9) et 
1 920 x 1 200 (format d’image de 16:10) ainsi qu’une résolution maximale de 2 560 x 1 600.  

iii)  La sortie d’affichage doit être réalisée à l’aide d’adaptateurs DVI et VGA.  
iv) Tous les systèmes doivent prendre en charge deux moniteurs ainsi que le bureau Windows 

étendu.  
v) Le fournisseur peut fournir des adaptateurs à titre de solution de rechange afin de satisfaire à 

l’exigence DVI et VGA pour la configuration des deux écrans. 
g) Audio 

i) Adaptateur haute définition audio intégré avec ports de sortie de ligne et de microphone. Les 
ports doivent se trouver sur le devant de l’appareil. 

h) Carte réseau Ethernet intégrée 10/100/1000 Base TX avec réveil à distance, conforme à la norme 
PXE. 
i) Les systèmes doivent être dotés d’une carte réseau Ethernet 32 bits 10/100/1000 Mbit/s 

(mégabits par seconde) ou 10/100/1000 TX (distincte ou intégrée).  
ii) La carte doit être prête à l’emploi (Plug-and-Play).  
iii)  La carte doit être dotée d’un port RJ-45.  
iv) Les protocoles pris en charge doivent inclure TCP/IP v.6. Au minimum, un pilote compatible 

avec Windows 7 Pro doit être fourni.  
v) La carte doit prendre en charge le protocole Wake-Up-on-LAN, version 2.0.  
vi) La carte doit permettre une configuration logicielle pour le paramétrage, les diagnostics et le 

fonctionnement à 10 Mbit/s ou à 100 Mbit/s.  
i) Sécurité 

i) Un module TPM (Trusted Platform Module) version 1.2 doit être installé sur la carte mère du 
système.  

ii) Il doit être possible de définir un mot de passe de mise sous tension et un mot de passe du 
BIOS.  
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j) Ports 
i) Six ports de bus série universel (USB) version 2.0, dont deux doivent être accessibles depuis 

l’Avant du boîtier. 
ii) Au moins un port USB version 3.0. 

k) Lecteur externe de carte à puce USB 
i) Il faut fournir un lecteur externe de carte à puce USB 

l) Alimentation 
i) Le bloc d’alimentation doit être certifié 80Plus Gold.  
ii) La configuration doit fonctionner sur courant alternatif, 110-125 V, à 60 Hz.  
iii)  Le bloc d’alimentation doit prendre en charge un système pleinement configuré (c.-à-d. toutes 

les baies de disque dur occupées, une capacité de mémoire vive maximale et une carte vidéo).  
iv) Il doit fonctionner dans les conditions normales de température et d’humidité d’un 

environnement de bureau sans aucune climatisation spéciale.  
v) Tous les câbles externes doivent être convenablement fixés et être en mesure de résister aux 

bris.  
vi) Le bloc d’alimentation doit prendre en charge la fonction Wake-up-on-LAN précisée plus haut.  
vii) Le câblage d’alimentation de chaque baie de disque dur libre dans le boîtier doit être suffisant 

pour alimenter les disques.  
m) Boîtier/châssis 

i) Le boîtier doit être de petite taille. Il doit être possible d’acheter un socle ou un support afin de 
tenir le boîtier de petite taille à la verticale. Le socle ou le support doit être conçu et fabriqué 
expressément pour le boîtier et être de la même couleur. Si la largeur du boîtier est d’au moins 
29 % supérieure à sa hauteur lorsqu’il est placé à la verticale, aucun socle ou support n’est 
requis. 

ii) Le boîtier petit format, à l'exclusion du socle ou du support mentionné ci-dessus, ne doit pas 
excéder 790 pouces cubes et il doit comporter après configuration au moins une fente PCI 
Express 16x demi-hauteur (carte vidéo), une fente PCIe (2.0) ou une fente PCI, ainsi qu'une 
baie frontale libre de 5,25 po.  

iii)  Les lecteurs optiques optionnels et par défaut doivent pouvoir fonctionner horizontalement ou 
verticalement. Il doit être possible d’engager le support sur la broche en se servant de 
seulement une main.  

iv) Le panneau des ports arrière (le cas échéant) doit convenir aux ports fournis. Il ne doit pas y 
avoir de port libre, dissimulé ou non, après le montage du système de base.  

v) Les ouvertures externes ou internes des fentes d’extension (obligatoires ou non) ne doivent pas 
être bloquées (par exemple, par un câble plat connecté à un port pour souris).  

vi) Si le système proposé est muni d’un bouton de réinitialisation, celui-ci doit être conçu de 
manière à éviter une réinitialisation accidentelle. 

vii) Le boîtier doit pouvoir être ouvert sans outil, au moyen par exemple de fixations ou de 
languettes à dégagement rapide. Pas plus d’un trou de vis doit être laissé vide dans le boîtier.  

viii) Le boîtier doit permettre un assemblage additionnel sans outils avec au moins trois des six 
éléments suivants : 
A) Enlèvement de carte d’expansion PCI sans outils; 
B) Enlèvement de la carte mère (sans enlever les cartes E/S) sans outils; 
C) Cage à lecteurs à pivotement ou à dégagement rapide sans outils; 
D) Bloc d’alimentation à pivotement sans outils; 
E) Lecteurs optiques coulissants sans outils; 
F) Disque dur coulissant sans outils. 
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ix) Le boîtier doit être doté d’un détecteur d’intrusion qui transmet à l’agent CIM un signal 
d’intrusion dans le châssis lorsque le couvercle est ouvert.  

x) Le système doit pouvoir signaler un changement dans la configuration, qui comprend un 
changement dans la capacité de mémoire ou du nombre de cartes mémoire, un changement 
de disque dur, de dispositif optique ou de processeur. Ces changements doivent également 
générer un signal de changement de configuration, transmis à l’agent CIM.  

xi) Le boîtier doit être doté d’un dispositif de verrouillage, soit des anneaux de cadenas intégrés, 
un verrou de boîtier interne avec clé ou un verrou de boîtier interne contrôlé par le BIOS.  

xii) Le boîtier doit être doté d’une fente pour câble de verrouillage Kensington.  
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ANNEX B 

SECURITY REQUIREMENTS CHECK LIST 
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ANNEXE C 

BASE DE PAIEMENT 

 

No 
d’article 

Description du besoin Prix 
unitaire 

Unité de 
distribution 

 

Quantité Prix total 

1 Ordinateur de bureau de dimension 
réduite – modèle proposé : 
___________________________ 

 Unité 1  

Prix ferme  
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ANNEXE D 

Spécifications obligatoires 

 
Le soumissionnaire doit préciser la marque et le modèle de l’ordinateur de bureau de dimension réduite 
proposé. 
 
Le soumissionnaire doit satisfaire à toutes les spécifications précisées à l’annexe A, Énoncé des 
besoins.  
 
Le soumissionnaire doit fournir des brochures et des fiches de renseignements sur le produit pour 
démontrer que le produit offert répond aux besoins. Le soumissionnaire doit préciser où les 
renseignements se trouvent sur la brochure ou les fiches de renseignements dans la colonne 
« Renvoi ».  
 
 

Article Critère obligatoire Réussite Échec Renvoi 

M1 

Ordinateur de bureau de dimension réduite – le 
modèle proposé doit être conforme à toutes les 
spécifications précisées à l’annexe A ou les 
dépasser.  

  

 

M2 
Une licence de Microsoft Windows 10 Pro et des 
pilotes compatibles avec Windows 7 doivent être 
fournis. 
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